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Travailler à l’ESAT du Raquet ou à l’EA La Cordée 

 

Pour travailler, je peux être aidé par :  

 L’ESAT du Raquet (Etablissement et Service 

d’Accompagnement par le Travail) et  

 L’EA La Cordée (Entreprise Adaptée).  

Ces structures accompagnent les personnes en situation de handicap.   

 

Qui peut être accompagné ? 

 

→ Toutes personnes qui ont une RQTH 

(Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé), 

→ À partir de 16 ans. 

 

Les équipes des structures aident : 

- à choisir un métier,   

- à trouver un travail,   

- à être aidé au travail tous les jours, 

- à apprendre de nouvelles compétences.   

 

Les types de handicap accompagnés 

 

Les établissements accompagnent surtout des personnes 

avec un handicap invisible, par exemple :  

 autisme 

 déficience intellectuelle 

 troubles psychiques 

 troubles de la mémoire et de la concentration 

 séquelles après un AVC, une épilepsie ou un accident. 
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Je veux entrer à l’ESAT du Raquet 

 

Pour entrer à l’ESAT, il faut : 

→ avoir une RQTH  

(Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé) 

→ avoir une orientation ESAT donnée par la CDAPH 

Je fais la demande (ou mon représentant légal) auprès de la MDPH. 

 

Quand j’ai une réponse,   

je peux envoyer ma candidature à l’ESAT du Raquet.   

 

Comment se passe l’inscription à l’ESAT du Raquet ? 

 

C’est le Service Insertion qui m’accueille et va m’aider pour :   

- l’inscription, 

- le suivi de mon accompagnement. 

 

Le Service Insertion étudie mes besoins et 

organise mon accompagnement. 

 

Le Service Insertion travaille avec : 

 moi,   

 ma famille ou mon représentant légal,   

 les professionnels de santé et du travail.   

 

Contact – ESAT du Raquet 

 

1121 chemin des Allemands    Du lundi au vendredi 

59450 Sin-le-Noble     8h30 – 12h 

03 27 08 92 50      13h – 16h30 

 

esat.du.raquet@apeidouai.asso.fr 

mailto:esat.du.raquet@apeidouai.asso.fr
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Je veux travailler à l’EA La Cordée 

 

L’EA = Entreprise Adaptée La Cordée est à Guesnain. 

Elle embauche des personnes en situation de handicap. 

 

Les métiers proposés 

 

 nettoyage de locaux 

 entretien des espaces verts 

 travail en industrie (sous-traitance)  

 

Conditions pour travailler à La Cordée 

 

Il faut avoir une RQTH : 

Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé. 

 

D’autres point peuvent être regardés selon mon parcours. 

 

Je peux en parler avec :  

 France Travail 

 Cap emploi ou  

 la Mission Locale. 

Ces organismes d’accompagnement à l’emploi 

peuvent m’aider dans les démarches. 

 

Comment postuler ? 

 

Je peux : 

 envoyer ma candidature directement à La Cordée ou 

 passer par mon conseiller emploi. 

 

 



page 4 

 

Contact – EA La Cordée 

 

97 ZI Saint René       Du lundi au vendredi  

59287 Guesnain       08h00 – 16h00 

03 27 88 69 11  

 

la.cordee@apeidouai.asso.fr 

 

La MDPH et CDAPH c’est quoi ? 

 

La MDPH c’est la Maison Départementale des Personnes Handicapées. 

La MDPH aide pour toutes les démarches liées au handicap. 

Elle permet de demander : 

- la RQTH 

- une orientation en ESAT 

- des aides financières (exemple l’AAH Allocation Adulte Handicapé) 

 

La CDAPH c’est la Commission des Droits et de l’Autonomie  

des Personnes Handicapées. 

Elle étudie mon dossier et me donne des réponses : 

- évalue mon état de santé et  

- fixe mon taux d’invalidité. 

La CDAPH prend les décisions concernant mes droits. 

 

En résumé :  

 Je fais la demande à la MDPH 

 C’est la CDAPH qui décide. 

 

 

Ce document a été rendu facile à lire et à comprendre grâce au travail des personnes en 

situation de handicap de l’atelier FALC du Raquet. 

mailto:la.cordee@apeidouai.asso.fr
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